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1 Préambule 

 
Les profils utilisateurs 
 

Utilisateurs : 
 Enseignant « responsable » : Professeurs du 1er et du 2nd degrés publics et privés sous-contrat 
 Enseignant « contributeur » : Professeurs du 1er et du 2nd degrés publics et privés sous-contrat 

 
 
 
Les fonctionnalités en fonction du profil utilisateur 
 

Thème Macro-Fonctionnalités Chef 

d'établissement 
Enseignant 

« responsable » 
Enseignant 

« contributeur » 

Document de 
mise en œuvre 
du PPS 

Créer/Editer le document  

 Lecture seule X 

  

 

Lecture seule 

  

  

Renseigner le document 

Générer le document 

Consulter le document (finalisé) 

Télécharger le document 

 

2 GÉNÉRALITÉS 

  

2.1 Consulter le PPS notifié par la CDAPH 

Lorsque la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) reconnait le besoin de 
compensation d’un handicap pour un élève dans le cadre d’un parcours scolaire, les besoins d’aménagements et 
d’adaptations nécessaires sont inscrits dans un projet personnalisé de scolarisation (PPS). Le PPS intègre à la fois 
des priorités et objectifs pédagogiques à mettre en place pour l’élève et des propositions en matière d’orientation 
scolaire, de modalité de suivi de la scolarisation et le cas échéant d’attribution d’une aide humaine ou de droit à un 
matériel pédagogique adapté. 

Le PPS est transmis aux représentants légaux si l’élève est mineur ou à l’élève majeur et aux acteurs de l’éducation 
nationale concernée (DSDEN, enseignant référent).  

L’ensemble des données inscrites dans le PPS tel que défini par le document officiel publié au bulletin officiel n°8 
du 19 février 2015 est transmis au livret parcours inclusif depuis le système d’information des MDPH vers 
l’application livret parcours inclusif. 

 

2.2 Les étapes  

Quand créer un document de mise en œuvre du PPS ?   
 
Après import dans le LPI des décisions et recommandations de la CDAPH, le volet PPS du LPI de l’élève est abondé 
de ces éléments. Le document de mise en œuvre du PPS peut alors être créé et renseigné.  
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N° Tâche 
réalisée 

Acteurs Observations 

1 Elaboration du 
GEVA-Sco 1ère 
demande 

Equipe 
pédagogique, 
représentants 
légaux, élève  

- Evaluation de la situation scolaire de l’élève. 
- Le GEVASco est l’outils de communication entre 
l’établissement scolaire et l’équipe pluridisciplinaire 
d’évaluation de la maison départementale des 
personnes handicapées. 
- Le GEVA-Sco renouvellement réalisé hors LPI par 
l’équipe de suivi de la scolarisation (ESS) et l’enseignant 
référent. Le document est téléchargé dans LPI. 

1 Saisine de la 
MDPH 

Représentants 
légaux, élève majeur 

- La CDAPH ne se prononce que si elle est saisie par un 
usager d’un dossier de demande comportant les pièces 
justificatives nécessaires à sa recevabilité 
- Etape effectué hors LPI 

2 Elaboration d’un 
PPS 

Equipe 
pluridisciplinaire 
d’évaluation (EPE) 
de la MDPH 

- Constituée de membres pluridisciplinaires (enseignant, 
médecin, professionnel de la MDPH, psychologue 
scolaire, etc.) l’EPE évalue la situation globale de l’élève 
et propose dans un PPS des réponses aux besoins 
identfiés 
- Etape effectué hors LPI 

3 Notification des 
décisions et 
recommandations  

CDAPH - la CDAPH se prononce sur l’ouverture de droits 
relevant de son champ de compétence au regard de la 
proposition de PPS de l’équipe pluridisciplinaire.  
Ces éléments sont inscrits dans le PPS et transmis.  
- Etape effectué hors LPI 

4 Transmission du 
PPS 

 MDPH - La MDPH se charge de transmettre le PPS à toutes 
les parties concernées.  
- L’interconnexion entre le SI des MDPH et le LPI 
permet de transmettre l’ensemble des informations 
contenues dans le PPS  

5 Création du 
document de mise 
en œuvre du PPS 

Enseignants de 
l’élève 
 

- Il renseigne les parties qui le concernent dans le 
document de mise en oeuvre du PPS dans LPI. 
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3 Création du document de mise en œuvre du PPS 

Le directeur d'école ou le chef d'établissement est garant de la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation 
(PPS). 
 
Le projet personnalisé de scolarisation est mis en œuvre par le ou les enseignants de l'élève. Dans le second degré, 
le professeur principal est chargé de coordonner la rédaction du document de mise en œuvre du PPS, sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
 
La création du document de mise en œuvre du PPS est accessible si le PPS a été importé depuis le système 
d’information des MDPH ou si l’élève dispose d’un PPS hors application LPI. 
 

 

3.1 Le PPS et le document de mise en œuvre du PPS 

Le livret de l’élève concerné doit être préalablement sélectionné : 
 

 

3.1.1 Le PPS a été importé 

Le PPS est alors accessible dans le LPI de l’élève. 
 

  
 
 
 

Thème Macro-Fonctionnalités 
Chef 
d'établissement/directeur 
d’école 

Enseignant 
« responsable » 

Création Créer un document de mise en œuvre du PPS   X 
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3.2 Consultation du PPS 
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 Situation de l’élève 
 
Les informations issues des systèmes d’informations Bases élèves établissement ou ONDE selon le cycle sont 
affichées. 
 

 
Les renseignements administratifs, priorités, objectifs et aménagements préconisés sont affichés dans le second 
onglet. 
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Les décisions du PPS sont affichées dans le 3ème onglet 
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3.2.1 PPS hors LPI 

Aucune reprise de données n’est prévue pour les PPS déjà notifié. Ainsi lorsque l’élève dispose d’un PPS hors 
application LPI, vous devez cocher « l’élève dispose d’un PPS hors application ». 
 

 
 

 
 
 
Cliquer sur la case à cocher correspondante. 
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Préciser les modalités de notifications d’aide humaine. Cela définira l’affichage de l’écran correspondant ci-dessous 
lors de la création du document de mise en œuvre du PPS : 
 

 
 
Dans la page récapitulative s’affichent les choix effectués : 
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3.3 Création du document de mise en œuvre du PPS 

 
Lorsque l’import du PPS a été effectué ou que l’élève dispose d’un PPS hors LPI la fonctionnalité pour créer le 
document de mise en œuvre du PPS est activée. 
 

 
3.4 1ère étape : Situation de l’élève 

Les champs sont à renseigner en fonction des informations importées à partir du système d’informations dans le 
PPS 
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3.5 2ème étape : Emploi du temps 

L’emploi du temps de l’élève doit comprendre les temps de scolarisation. Les temps périscolaires et les interventions 
psychologiques, éducatives, sociales, médicales et paramédicales sont à renseigner lorsque c’est précisé dans le 
PPS.  
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3.6 3ème étape : Priorités objectifs et préconisations  

 Priorités et objectifs 

La mise en œuvre des priorités et des objectifs pédagogiques inscrits dans le PPS est à renseigner. 
 

 
 

 Aménagements préconisés  

Il s’agit d’inscrire les aménagements mis en œuvre mise en place ou connu par l’enseignant. 
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3.7 4ème étape : Notification de la CDAPH  

Les notifications relatives à l’accompagnement humain et au matériel pédagogique sont à mettre en œuvre par 
l’éducation nationale. 
 
Aide humaine à la scolarisation (AESH) 
La CDAPH peut notifier :  

 Une aide humaine individuelle avec quotité horaire 
 Une aide humaine mutualisé sans quotité horaire 

 
Vous devez préciser sur cet écran les activités nécessitant un accompagnement 
 

 
 
 
  

•  



Livret de parcours inclusif – Création d’un document de mise en œuvre du PPS – version bêta 16 / 19 

 
 Utilisation du matériel pédagogique adapté 

L’information de la bonne utilisation du matériel pédagogique adapté est à renseigner notamment les facilités ou 
difficultés rencontrées par l’élève dans l’utilisation dudit matériel. 

 
 
Le bloc d’aide humaine n’apparaît que si le PPS hors LPI est déclaré avec une aide humaine. Le bloc du matériel 
pédagogique apparaît toujours. 
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3.8 5ème étape : Aménagements et adaptations  

LPI comprend une base de données d’aménagements et d’adaptations. Vous pouvez sélectionner ainsi les items 
proposés ; trois onglets-vous sont proposés.  

 Méthodes et outils pour apprendre 
 

 
 

 Formation de la personne et du citoyen   

 
  

•  
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 Disciplines pour les élèves du CP au lycée   
 

 
 

3.9 Finalisation du document de mise en œuvre du PPS 

En finalisant du document de mise en œuvre du Projet personnalisé de scolarisation, il ne sera plus possible de le 
modifier. Il est à ce stade encore possible de le modifier en cliquant sur Poursuivre. 
 

 
 

 
Une fois finalisé, le document est consultable et téléchargeable sur la page d’accueil du livret de l’élève. 
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Important : le document de mise en œuvre du Projet personnalisé de scolarisation ainsi créé est 
consultable par les enseignants concernés. 
 

3.10 Que faire après 

Les décisions et recommandations de la CDAPH sont prises pour au moins un cycle scolaire sauf exception.  
 
A l’échéance de la notification, une nouvelle saisine de la MDPH est nécessaire afin de renouveler le PPS. Le GEVA-
Sco renouvellement est réalisé dans le cadre d’une équipe de suivi de scolarisation avec l’enseignant référent de 
l’élève. 
 
Lorsque le dossier de l’élève est abondé par le SI MDPH du PPS renouvelé, le document de mise en œuvre du PPS 
peut être mis à jour.  




